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©  La  clé  (1)  pour  barillet  de  sûreté,  en  particulier 
Dour  la  manoeuvre  d'une  serrure  ou  d'un  verrou, 
Domporte  un  corps  (3)  destiné  à  pénétrer  à  l'inté- 
•ieur  d'un  logement  de  clé,  prévu  dans  un  rotor  de 
aarillet  monté  dans  un  stator,  le  corps  de  clé  étant 
pourvu  d'au  moins  un  poussoir  mobile  (9)  translata- 
ale,  propre  à  se  déplacer  suivant  un  mouvement 
j'amplitude  limitée,  dans  une  chambre  (10)  prévue 
dans  la  clé.  Le  poussoir  (9)  est  destiné  à  coopérer 
avec  un  organe  de  positionnement,  prévu  sur  le 
rotor,  de  façon  à  faire  saillie  hors  de  sa  chambre 
(10)  et  à  pousser  une  goupille  mobile  de  rotor  jus- 
que  dans  une  position  permettant  la  rotation  du  rotor 
par  rapport  au  stator,  la  chambre  (10)  du  poussoir 
mobile  s'étendant  suivant  une  direction  orthogonale 
à  l'axe  longitudinal  moyen  (A)  du  corps  de  clé.  La 
chambre  (10)  prévue  dans  le  corps  (3)  de  clé  a  son 
axe  situé  dans  le  plan  moyen  du  corps  de  clé  et  a 
une  section  transversale  de  fome  notamment  rectan- 
gulaire,  telle  que,  par  coopération  avec  la  section  de 
forme  conjuguée  du  poussoir  (9),  elle  empêche  toute 
rotation  du  poussoir  autour  de  son  axe  longitudinal 
(B),  à  l'intérieur  de  la  chambre  (10). 
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CLE  A  POUSSOIR  TRANSLATABLE,  BARILLET  DE  SURETE  POUR  UNE  TELLE  CLE,  ET  SERRURE  EQUIPEE 
D'UN  TEL  BARILLET 

L'invention  est  relative  à  une  clé  pour  barillet 
de  sûreté  ,  en  particulier  pour  ia  manoeuvre  d'une 
serrure  ou  d'un  verrou,  clé  du  genre  de  celles  qui 
comportent  un  corps,  de  form  plate  allongée,  desti- 
né  à  pénétrer  à  l'intérieur  d'un  logement  de  clé, 
prévu  dans  un  rotor  de  barillet  monté  dans  un 
stator,  le  corps  de  clé  étant  pourvu  d'au  moins  un 
poussoir  mobile  translatable,  propre  à  se  déplacer 
suivant  un  mouvement  d'amplitude  limité,  dans  une 
chambre  prévue  dans  la  clé,  le  poussoir  étant 
destiné  à  coopérer  avec  un  organe  de  positionne- 
ment,  prévu  sur  le  rotor,  de  façon  à  faire  saillie 
hors  de  sa  chambre  et  à  pousser  une  goupille 
mobile  de  rotor  jusque  dans  une  position  permet- 
tant  la  rotation  du  rotor  de  barillet  par  'rapport  au 
stator,  la  chambre  du  poussoir  mobile  s'étendant 
suivant  une  direction  orthogonale  à  l'axe  longitudi- 
nal  moyen  du  corps  de  clé. 

Une  clé  de  ce  type  est  connue,  par  exemple 
d'après  FR-A-2  561  294. 

On  sait  que  la  présence  du  poussoir  mobile 
complique  considérablement  la  recopie  ou  duplica- 
tion  de  la  clé  qui  en  est  équipée,  de  sorte  que 
l'utilisateur  d'une  telle  clé  bénéficie  d'une  plus 
grande  sécurité. 

L'invention  a  pour  but,  notamment,  de  fournir 
une  clé  à  poussoir  mobile  dont  la  recopie  ou  la 
duplication  est  encore  plus  difficile  que  pour  les 
clés  de  l'art  antérieur. 

L'invention  a  également  pour  but  de  faciliter  la 
multiplicité  des  combinaisons  permettant  d'obtenir 
des  clés,  et  des  barillets  associés,  différents. 

Selon  l'invention,  une  clé  pour  barillet  de  sûre- 
té,  du  genre  défini  précédemment,  est  caractérisée 
par  le  fait  que  la  chambre  prévue  dans  le  corps  de 
clé  a  son  axe  situé  dans  le  plan  moyen  du  corps 
de  clé,  et  a  une  section  transversale  dont  la  forme 
est  telle  que,  par  coopération  avec  la  section  de 
forme  conjuguée  du  poussoir,  elle  empêche  toute 
rotation  du  poussoir  autour  de  son  axe  longitudinal, 
à  l'intérieur  de  la  chambre. 

Avantageusement,  la  section  transversale  de  la 
chambre  a  une  forme  polygonale,  tandis  que  le 
poussoir  mobile  est  consitué  par  une  pièce  d'allure 
prismatique  dont  la  section  transversale  épouse 
celle  de  la  chambre. 

De  préférence,  la  section  transversale  de  la 
chambre  a  une  forme  sensiblement  rectangulaire, 
les  grands  côtés  du  rectangle  étant  orientés  paral- 
lèlement  à  l'axe  longitudinal  moyen  du  corps  de 
clé,  le  poussoir  mobile  ayant  une  forme  conjuguée. 

Avantageusement,  le  poussoir  mobile  présente, 
à  ses  extrémités,  destinées  à  coopérer  respective- 
ment  avec  l'organe  de  positionnement  et  la  goupil- 

le  mobile  du  rotor,  une  forme  dissymétrique  par 
rapport  à  l'axe  longitudinal  dudit  poussoir,  de  sorte 
qu'il  est  possible  de  modifier  la  clé  selon  la  posi- 
tion  suivant  laquelle  le  poussoir  mobile  est  introduit 

5  dans  sa  chambre.  Le  barillet  pour  la  clé  peut 
également  comporter  une  goupille  de  forme  dissy- 
métrique  susceptible  d'être  placée  dans  des  posi- 
tions  différentes  correspondant  aux  diverses  posi- 
tions  possibles  du  mobile  dans  la  clé,  et  condui- 

w  sant  à  autant  de  type  de  barillets. 
Le  poussoir  mobile  de  la  clé  peut,  notamment, 

présenter  sur  chaque  extrémité,  une  saillie  en  for- 
me  de  came  située  plus  près  d'un  des  grands 
côtés  de  l'organe  -mobile,  ces  deux  saillies  étant 

75  symétriques  l'une  de  l'autre  par  rapport  à  un  plan 
médiateur  du  poussoir  orthogonal  à  la  direction  de 
déplacement  de  ce  poussoir. 

Le  poussoir  mobile  comporte,  sur  au  moins 
une  grande  face,  un  évidement  propre  à  recevoir 

20  une  saillie  interne  du  corps  de  clé  destinée  à 
maintenir  le  mobile  dans  sa  chambre. 

Avantageusement,  d'une  manière  connue  en 
elle-même,  l'extrémité  du  corps  de  clé  destinée  à 
pénétrer  en  premier  dans  le  rotor  est  rétrécie,  et  la 

25  chambre  pour  le  poussoir  mobile  est  prévue  dans 
cette  extrémité  rétrécie. 

L'invention  est  également  relative  à  un  barillet 
de  sûreté,  notamment  destiné  à  une  serrure  ou  à 
un  verrou,  ledit  barillet  étant  agencé  pour  être 

30  manoeuvré  par  une  clé  à  poussoir  mobile  telle  que 
défini  précédemment. 

Un  tel  barillet  comprend  un  stator  et  un  rotor, 
le  rotor  étant  muni,  à  son  extrémité  éloignée  de 
l'entrée  du  logement  pour  la  clé,  d'un  organe  de 

35  positionnement  propre  à  déplacer  le  poussoir  mo- 
bile  de  la  clé  hors  de  son  logement,  et  une  goupille 
mobile  de  rotor  sur  laquelle  peut  agir  le  poussoir  ; 
selon  l'invention,  cette  groupille  mobile  de  rotor  a 
une  section  transversale  dont  la  forme  est  telle 

40  que,  par  coopération  avec  la  section  de  forme 
conjuguée  d'un  logement,  elle  empêche  toute  rota- 
tion  de  la  goupille  autour  de  son  axe  longitudinal,  à 
l'intérieur  du  logement  où  la  goupille  peut  se  dé- 
placer  en  translation.  La  forme  de  la  section  trans- 

45  versale  de  la  goupille  peut  être  polygonale,  notam- 
ment  rectangulaire,  ou  oblongue.  De  préférence, 
l'extrémité  de  la  goupille  destinée  à  coopérer  avec 
le  poussoir  mobile  est  agencée  sous  une  forme 
dissymétrique  relativement  à  l'axe  moyen  de  la 

50  goupille,  de  telle  sorte  qu'en  modifiant  la  position 
de  la  goupille  dans  son  logement,  on  obtient  un 
type  de  barillet  différent. 

L'invention  concerne  également  une  serrure  ou 
un  verrou  équipé  d'un  tel  barillet,  propre  à  être 
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manoeuvré  par  une  clé  telle  que  définie  précédem- 
ment. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
ons  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  de  modes  de  réalisation 
Darticuliers  décrits  avec  références  aux  dessins  ci- 
annexés.mais  qui  ne  sont  nullement  limitatifs. 

La  figure  1  ,  de  ces  dessins,  est  une  vue  en 
élévation  d'une  clé  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  par  rap- 
Dort  à  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  coupe  longitudinale  sché- 
natique,  simplifiée,  du  rotor  de  barillet  destiné  à 
-ecevoir  la  clé  de  la  figure  1  . 

La  figure  4  montre,  en  élévation,  une  clé  qui 
se  déduit  de  celle  de  la  figure  par  simple  retourne- 
ment  de  l'organe  mobile  autour  de  son  axe  longitu- 
dinal. 

La  figure  5,  enfin,  est  une  coupe  schémati- 
que  simplifiée  du  rotor  de  barillet  destiné  à  rece- 
voir  la  clé  de  la  figure  4. 

En  se  reportant  aux  dessins,  notamment  aux 
Figures  1  à  3,  on  peut  voir  une  clé  désignée  par  1 
dans  son  ensemble  qui  comprend  une  platine  de 
manoeuvre  2  destinée  à  être  prise  en  main  par  un 
utilisateur,  et  un  corps  de  clé  3  dont  la  forme 
générale  est  plate.  La  section  transversale  de  ce 
corps  de  clé  3  est  sensiblement  rectangulaire,  ce 
corps  présentant  deux  grandes  faces  plates  3a,  3b 
(figure  2). 

Le  corps  3  de  la  clé  est  destiné  à  pénétrer  à 
l'intérieur  d'un  logement  4  (figure  3)  prévu  dans  un 
rotor  5  de  barillet  6  monté  dans  un  stator  7.  Le 
rotor  5,  en  forme  de  cylindre  de  révolution,  est 
monté  dans  un  alésage  cylindrique  du  stator  7 
avec  possibilité  de  rotation  autour  de  l'axe  géomé- 
trique  commun  ;  le  stator  7  peut  avoir  une  forme 
quelconque. 

Le  logement  4  prévu  dans  le  rotor  5  pour 
recevoir  la  clé  a  une  section  transversale  rectangu- 
laire  semblable  à  celle  de  la  clé.  Ce  logement  4  est 
formé  par  une  rainure  longitudinale  pratiquée  dans 
le  rotor  5  et  débouchant  par  une  fente  longitudinale 
8  contre  le  surface  interne  du  stator  7. 

Plusieurs  ciavetages,  non  représentés,  sont 
prévus  entre  le  rotor  5  et  le  stator  7  de  manière  à 
former  une  combinaison  qui  n'autorisera  la  rotation 
du  rotor  5,  par  rapport  au  stator,  que  lorsque  la  clé 
1  appropriée  aura  été  introduite  complètement 
dans  le  logement  4.  Ces  ciavetages  sont  assurés 
de  manière  classique  par  des  goupilles  mobiles  de 
rotor  associées  à  des  goupilles  mobiles  de  stator 
correspondantes. 

Le  corps  3  de  clé  est  pourvu  d'au  moins  un 
poussoir  mobile  9  translatable,  propre  à  se  dépla- 
cer  suivant  un  mouvement  d'amplitude  limitée  dans 
une  chambre  10  prévue  dans  la  clé. 

Le  poussoir  9  est  destine  a  coopérer  avec  un 
organe  de  positionnement  1  1  prévu  dans  le  rotor  5. 
Cet  organe  1  1  peut  être  constitué  par  une  plaquet- 
te  fixée  sur  le  rotor,  notamment  par  engagement  à 

5  force  dans  la  fente  8,  vers  l'extrémité  inférieure  de 
cette  fente.  L'organe  de  positionnement  11  fait 
saillie  radialement  vers  l'intérieur  du  logement  4  et 
forme  une  sorte  de  came  dont  les  faces  d'extrémi- 
té  longitudinales  sont  inclinées  pour  servir  de  ram- 

io  pe  de  montée  ou  de  descente.  Lors  de  l'introduc- 
tion  de  la  clé  dans  le  logement  4,  l'organe  de 
positionnement  11  coopère  avec  le  poussoir  9  qui 
fait  saillie  hors  de  sa  chambre  et  vient  pousser  une 
goupille  mobile  12  de  rotor  jusque  dans  une  posi- 

15  tion  permettant  la  rotation  du  rotor  5  par  rapport  au 
stator  7.  La  chambre  10  du  poussoir  mobile  9 
s'étend  suivant  une  direction  orthogonale  à  l'axe 
longitudinal  moyen  A  du  coprs  de  clé. 

Plus  précisément,  lorsque  le  corps  de  clé  3  est 
20  plat  comme  dans  l'exemple  envisagé,  la  chambre 

1  0  a  son  axe  situé  dans  le  plan  moyen  du  corps  de 
clé  3. 

Cette  chambre  10  débouche,  à  chaque  extré- 
mité  longitudinale,  sur  les  faces  de  chant  de  la  clé. 

25  Avantageusement,  l'extrémité  E  du  corps  de 
clé  3  destinée  à  pénétrer  en  premier  dans  le  rotor 
5  est  réctrécie  (voir  figure  1),  c'est-à-dire  que  sa 
dimension  transversale  1,  suivant  une  direction  or- 
thogonale  à  i'axe  A,  esfplus  faible  que  la  dimen- 

30  sion  L  de  la  majeure  partie  du  corps  de  cle  3.  De 
préférence,  cette  extrémité  E  admet  également 
l'axe  A  comme  axe  de  symétrie.  Dans  ces  condi- 
tions,  la  longueur  h  du  poussoir  9  peut  être  infé- 
rieure  à  la  largeuf  L  du  corps  de  clé.  La  partie 

35  avant  de  l'extrémité  E  est  de  préférence  effilée, 
comme  visible  sur  la  figure  2,  pour  faciliter  l'intro- 
duction  de  la  clé  dans  le  logement  4  du  rotor. 

Les  faces  3a,  3b  de  la  clé  1  comportent  des 
trous  borgnes  ou  équivalent,  non  représentés,  pro- 

40  près  à  coopérer  avec  les  diverses  goupilles,  non 
représentées  du  rotor,  pour  permettre  l'ouverture 
ou  la  fermeture  de  la  serrure. 

Selon  l'invention,  la  chambre  10  prévue  dans  le 
corps  3  de  la  clé  a  une  section  transversale  de 

45  forme  telle  que,  par  coopération  avec  la  section  de 
forme  conjuguée  du  poussoir  9,  elle  empêche  toute 
rotation  du  poussoir  9  autour  de  son  axe  longitudi- 
nal  B,  à  l'intérieur  de  la  chambre  10. 

Avantageusement,  ladite  section  transversale  a 
50  une  forme  polygonale,  plus  précisément  rectangu- 

laire,  ou  sensiblement  rectangulaire,  dans  l'exem- 
ple  considéré.  D'autres  formes  de  section  transver- 
sale  pour  la  chambre  10  seraient  possibles,  par 
exemple  une  forme  oblongue,  ou  ovale.Le  poussoir 

55  mobile  9  est  constitué  par  une  pièce  dont  la  sec- 
tion  transversale  épouse  celle  de  la  chambre  10. 
Toujours  dans  l'exemple  considéré,  le  poussoir  9 
est  formé  par  une  sorte  de  barreau  prismatique  à 

3 
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section  rectangulaire,  ou  sensiblement  rectangulai- 
re,  propre  à  coulisser  transversalement,  dans  la 
chambre  10,  suivant  la  direction  des  génératrices 
de  la  surface  prismatique. 

Les  grandes  côtés  de  la  section  transversale 
rectangulaire  de  la  chambre  10  et  du  poussoir  9 
sont  orientés  parallèlement  à  l'axe  longitudinal 
moyen  A  du  corps  du  clé. 

De  préférence,  le  poussoir  mobile  9  présente, 
à  ses  deux  extrémités  longitudinales  13,  14,  desti- 
nées  à  coopérer  respectivement  avec  l'organe  de 
positionnement  11  et  la  goupille  mobile  12  de  rotor, 
une  forme  dissymétrique  par  rapport  à  l'axe  longi- 
tudinal  B  dudit  poussoir  9. 

Plus  précisément,  le  poussoir  9  présente,  a 
chaque  extrémité,  une  saillie  13a,  14a  en  forme  de 
came,  située  plus  près  de  l'un  des  grands  côtés  du 
poussoir  mobile  9  que  l'autre  côté.  Dans  la  clé 
représentée  sur  les  figures  1  et  2,  les  saillies  13a, 
14a  sont  situées  au  voisinage  du  grand  côté  du 
poussoir  9  le  plus  proche  de  l'extrémité  avant 
effilée  de  la  partie  E  ;  On  verra,  par  la  suite,  que 
dans  le  cas  des  figures  4  et  5,  le  poussoir  mobile  9 
est  retourné  autour  de  son  axe  B,  de  telle  sorte 
que  les  parties  en  saillie  13a,  14a  sont  situées  du 
côté  le  plus  éloigné  de  la  partie  avant  de  l'extrémi- 
té  E. 

Les  parties  en  saille  13a,  14a,  sont  symétri- 
ques  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan  médiateur 
15  (figure  1)  du  poussoir,  orthogonal  à  la  direction 
de  déplacement  de  ce  poussoir. 

Il  est  ainsi  possible  de  modifier  le  type  de  clé 
selon  la  position  donnée  au  poussoir  9  dans  son 
logement  10. 

La  goupille  mobile  12  de  rotor  occupe  une 
position  sensiblement  diamétralement  opposée  par 
rapport  à  l'organe  de  positionnement  11,  de  sorte 
que  lorsque  le  poussoir  9  est  sollicité  par  cet 
organe  11  qui  vient  affleurer  une  des  extrémités 
ouvertes  de  la  chambre  10,  ledit  poussoir  fait  saillie 
au  maximum,  à  travers  l'autre  extrémité  opposée 
de  la  chambre  10  et  repousse  la  goupille  12. 

Avantageusement,  la  goupille  mobile  12  a  éga- 
lement  une  section  transversale  polygonale,  notam- 
ment  rectangulaire  ou  oblongue,  et  est  montée 
coulissante,  radialement,  dans  un  logement  16 
(figure  3)  traversant  l'épaisseur  du  rotor  et  dont  la 
section  transversale  épouse  celle  de  la  goupille  15. 
Ce  logement  16  débouche  radialement  vers  l'exté- 
rieur  vers  un  autre  logement  17  ménage  dans  le 
stator.  Une  goupille  18  de  stator,  montée  coulissan- 
te  dans  ce  logement  17,  est  poussée  élastiquement 
en  direction  de  l'axe  et  est  propre  à  faire  saillie 
dans  le  logement  16  du  rotor,  lorsque  la  position 
angulaire  de  ce  dernier  assure  l'alignement  des 
axes  des  logements  16  et  17.  On  comprend  que 
dans  cette  position,  la  goupille  de  stator  17  bloque 
le  rotor  5  par  rapport  au  stator  7. 

Avantageusement,  la  goupille  12  de  rotor  pré- 
sente  une  extrémité  19  de  forme  dissymétrique  par 
rapport  à  l'axe  longitudinal  moyen  C  de  cette  gou- 
pille  de  sorte  que  ladite  goupille  puisse  occuper 

s  des  position  différentes,  dans  le  logement  16,  cor- 
respondant  à  autant  de  types  de  barillets. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  3,  l'ex- 
trémité  19  de  la  goupille  12  présente  une  came 
arrondie  19a  constituant  une  sorte  de  bosse,  fai- 

10  sant  saillie  radialement  vers  l'intérieur  et  située 
essentiellement  d'un  côté  par  rapport  à  l'axe  longi- 
tudinal  moyen  C  de  la  goupille  12. 

Dans  le  cas  du  barillet  représenté  sur  ia  figure 
3,  la  bosse  19a  est  située  du  côté  de  l'extrémité  de 

rs  ce  barillet  la  plus  éloignée  de  l'extrémité  par  la- 
quelle  la  clé  est  introduite  dans  le  logement  4.  Ce 
type  de  barillet  est  destiné  à  fonctionner  avec  une 
clé  conforme  à  celle  représentée  sur  les  figures  1 
et  2,  où  les  bosses  13a,  14a  du  poussoir  mobile  9 

20  sont  tournées  vers  l'avant. 
Le  barillet  représenté  sur  la  figure  5,  et  dans 

lequel  la  goupille  12  a  été  retournée  de  180° 
autour  de  son  axe  C,  est  destiné  à  fonctionner 
avec  la  clé  de  la  figure  4. 

25  De  préférence,  le  poussoir  mobile  9  présente, 
sur  chaque  grande  face,  un  évidement  20  (figure  1 
et  2)  propre  à  recevoir  une  saillie  interne  (non 
représentée),  de  la  paroi  de  l'extrémité  E  du  corps 
de  clé,  cette  saillie  interne  étant  obtenue  par  défor- 

30  mation  de  ladite  paroi  après  introduction  du  pous- 
soir  9  dans  la  chambre  10.  La  coopération  de  cette 
saillie  interne  et  de  l'évidement  correspondant  20, 
21  contribue  à  limiter  le  déplacement  transversal 
du  poussoir  mobile  9  et  à  empêcher  ce  poussoir 

35  de  s'échapper  de  la  chambre  10. 
Ceci  étant,  le  fonctionnement  d'une  serrure 

équipée  d'un  barillet  conforme  à  la  figure  3  propre 
à  être  commandé  par  une  clé  telle  que  représentée 
sur  les  figures  1  et  2  est  le  suivant. 

40  Lorsque  le  corps  de  clé  3  est  retiré  du  loge- 
ment  4  de  rotor,  ce  dernier  est  immobilisé  en 
rotation  par  rapport  au  stator  7,  du  fait  que  les 
goupilles  de  stator,  dont  une  seule  18  est  représen- 
tée,  font  saillie  radialement  vers  l'intérieur  dans  les 

45  logements  des  goupilles  de  rotor  associées. 
L'introduction  du  corps  de  clé  dans  le  loge- 

ment  4,  en  vue  de  faire  tourner  le  rotor  5,  va 
provoquer  le  retour  des  goupilles  de  stator  dans 
leur  logement. 

50  Plus  particulièrement,  en  ce  qui  concerne  la 
goupille  18  associée  à  la  goupille  de  rotor  12 
propre  à  être  commandée  par  le  poussoir  9,  le 
fonctionnement  est  le  suivant. 

Peu  avant  la  fin  d'introduction  du  corps  de  clé 
55  3  dans  le  logement  4,  une  extrémité,  par  exemple 

l'extrémité  13  du  poussoir  9,qui  fait  saillie  transver- 
salement  par  rapport  à  la  paroi  latérale  de  l'extré- 
mité  E  de  clé,  entre  en  contact  avec  la  rampe  de 
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montée  de  l'organe  d'actionnement  1  1  .  La  face  de 
:et  organe  d'actionnement  11  située  le  plus  vers 
'intérieur,  dans  le  sens  radial,  affleure  la  paroi 
atérale  de  l'extrémité  E  de  la  clé. 

Le  poussoir  9  est  donc  déplacé,  vers  le  haut 
selon  la  représentation  de  la  figure  3,  c'est-à-dire 
du  côté  opposé  à  l'organe  11.  L'autre  extrémité  14 
je  ce  poussoir  9  va  repousser  l'extrémité  19  de  la 
goupille  mobile  de  rotor  12.  Les  dimensions  du 
Doussoir  9  et  de  ses  extrémités  telles  que  14  en 
:orme  de  came,  ainsi  que  les  dimensions  de  la 
goupille  12  et  de  son  extrémité  19  sont  détermi- 
nées  de  telle  sorte  que  lorsque  la  goupille  12  est 
@epoussée  au  maximum  par  le  poussoir  9,  lui- 
même  en  appui  par  son  extrémité  13  contre  la  face 
ntérieure  de  l'organe  1  1  ,  la  face  transversale  exté- 
rieure  de  la  goupille  12  et  la  face  transversale 
ntérieure  de  la  goupille  de  stator  18  se  trouvent  au 
niveau  de  la  surface  radiale  extérieure  du  rotor  5. 

II  en  est  de  même  pour  les  autres  goupilles  de 
@otor  et  de  stator  non  représentées. 

Il  est  alors  possible  de  faire  tourner  le  rotor  5 
Dar  rapport  au  stator  pour  commander  la  serrure. 

La  forme,  plus  particulièrement  sensiblement 
rectangulaire,  de  la  section  transversale  du  pous- 
soir  9  et  de  la  chambre  10  empêche  toute  rotation 
du  poussoir  9  autant  de  l'axe  transversal  de  la 
chambre  10.  Il  en  est  de  même  pour  la  goupille  12 
montée  dans  un  logement  16  à  section  rectangulai- 
re  ou  oblongue.  On  est  donc  assuré  que  les  saillies 
14  et  19  resteront  dans  les  positions  pour  lesquel- 
les  elles  peuvent  coopérer  lorsque  l'extrémité  13 
du  poussoir  9  arrive  sur  l'organe  d'actionnement 
11. 

En  outre,  la  réalisation  d'une  telle  chambre  10, 
en  particulier  à  section  transversale  polygonale,  et 
notamment  sensiblement  rectangulaire,  exige  des 
moyens  d'usinage  qui  ne  sont  généralement  pas  à 
la  portée  d'un  bricoleur  mal  intentionné.  De  ce  fait, 
la  recopie  ou  la  duplication  de  la  clé  conforme  à 
l'invention  est  plus  difficile  que  dans  le  cas  où  le 
logement  10  aurait  une  forme  cylindrique  pouvant 
être  réalisé  par  simple  perçage  à  l'aide  d'un  foret. 
La  chambre  10  peut  être  réalisée  notamment  par 
électro-érosion,  avec  une  bonne  précision. 

La  réalisation  de  la  chambre  10  est  rendue 
difficile  notamment  parce  que  la  chambre  10,  de 
faibles  dimensions,  est  située  dans  une  épaisseur 
faible,  sur  une  grande  longueur  nécessitant  des 
moyens  d'usinage  particuliers  (brochage,  électro- 
érosion,  laser,  etc....). 

La  forme,  notamment  rectangulaire  ou  polygo- 
nale,  de  la  section  transversale  de  la  chambre  10, 
et  du  logement  16  de  rotor,  permet  de  donner 
plusieurs  positions  angulaires,  autour  de  l'axe  de  la 
chambre  ou  du  logement,  à  un  même  poussoir  9 
ou  une  même  goupille  15. 

Ainsi,  dans  l'exemple  considéré  d'une  chambre 

9  a  section  sensiblement  rectangulaire,  h  est  possi- 
ble,  partant  d'une  même  clé  de  base,  d'introduire 
le  poussoir  9  suivant  une  position  retournée  de 
180°  ,  autour  de  l'axe  de  la  chambre,  par  rapport  à 

5  la  position  de  la  figure  1  . 
On  obtient  alors  la  clé  de  la  figure  4,  qui 

constitue  une  clé  différente  de  celle  de  la  figure  1  , 
les  saillies  13  et  14  du  poussoir  se  trouvant  en 
arrière  de  la  chambre  10. 

io  D'une  manière  semblable,  la  goupille  12  de 
rotor  est  disposée  dans  son  logement  16  suivant 
une  position  retourneé  de  180°  par  rapport  à  l'axe 
du  logement,  comme  représenté  sur  la  figure  5,  de 
sorte  que  le  barillet  ainsi  obtenu  est  propre  à 

15  coopérer  avec  la  clé  de  la  figure  4. 
Il  apparaît  donc  qu'en  partant  des  mêmes  élé- 

ments  de  base,  on  obtient  une  combinaison  diffé- 
rente  par  une  simple  modification  du  montage  du 
poussoir  9  dans  sa  chambre  10  et  de  la  goupille  15 

20  dans  son  logement  16. 
Il  est  ainsi  possible  de  diversifier  la  gamme  de 

serrures,  sans  augmentation  du  nombre  des  pièces 
de  base  nécessaires. 

25 
Revendications 

1.  Clé  pour  barillet  de  sûreté  ,  en  particulier 
pour  la  manoeuvre  d'une  serrure  ou  d'un  verrou, 

30  comportant  un  corps  (3),  de  forme  plate  allongée, 
destiné  à  pénétrer  à  l'intérieur  d'un  logement  (4) 
de  clé,  prévu  dans  un  rotor  (5)  de  barillet  monté 
dans  un  stator  (7),  le  corps  de  clé  étant  pourvu 
d'au  moins  un  poussoir  (9)  mobile  translatable, 

35  propre  à  se  déplacer  suivant  un  mouvement  d'am- 
plitude  limitée,  dans  une  chambre  (10)  prévue  dans 
la  clé,  le  poussoir  étant  destiné  à  coopérer  avec  un 
organe  de  positionnment  (11),  prévu  sur  le  rotor 
(5),  de  façon  à  faire  saillie  hors  de  sa  chambre  (10) 

40  et  à  pousser  une  goupille  mobile  (12)  de  rotor 
jusque  dans  une  position  permettant  la  rotation  du 
rotor  de  barillet  par  rapport  au  stator,  la  chambre 
(10)  du  poussoir  mobile  s'étendant  suivant  une 
direction  orthogonale  à  l'axe  longitudinal  moyen  (A) 

45  du  corps  de  clé,  caractérisée  par  le  fait  que  la 
chambre  (10)  a  son  axe  situé  dans  le  plan  moyen 
du  corps  de  clé  (3)  et  que  sa  section  transversale  à 
une  forme  telle  que,  par  coopération  avec  la  sec- 
tion  de  forme  conjuguée  du  poussoir  (9),  elle  em- 

50  pêche  toute  rotation  du  poussoir  (9)  autour  de  son 
axe  longitudinal  (B),  à  l'intérieur  de  la  chambre 
(10). 

2.  Clé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  section  transversale  de  la  chambre 

55  (10)  a  une  forme  polygonale,  tandis  que  le  poussoir 
mobile  (9)  est  constitué  par  une  pièce  d'allure 
prismatique  dont  la  section  transversale  épouse 
celle  de  la  chambre  (10). 

5 
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3.  Clé  selon  la  revendication  2,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  section  transversale  de  la  chambre 
(10)  a  une  forme  rectangulaire,  les  grands  côtés  du 
rectangle  étant  orientés  parallèlement  à  l'axe  longi- 
tudinal  moyen  (A)  du  corps  de  clé,  le  poussoir 
mobile  (9)  ayant  une  forme  conjuguée. 

4.  Clé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
poussoir  mobile  (9)  présente,  à  ses  extrémités 
(13,14),  "destinées  à  coopérer  respectivement  avec 
l'organe  de  positionnement  (11)  et  la  goupille  mobi- 
le  (12)  du  rotor,  une  forme  dissymétrique  par  rap- 
port  à  l'axe  longitudinal  (B)  dudit  poussoir  (9),  de 
sorte  qu'il  est  possible  de  modifier  la  clé  selon  la 
position  suivant  laquelle  le  poussoir  mobile  (9)  est 
introduit  dans  sa  chambre  (10). 

5.  Clé  selon  la  revendication  4,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  poussoir  mobile  (9)  présente,  sur 
chaque  extrémité,  une  saillie  (13a,  14a)  en  forme 
de  came  située  plus  près  d'un  des  grands  côtés 
de  l'organe  mobile  (9)  que  de  l'autre,  les  deux 
saillies  étant  symétriques  l'une  de  l'autre  par  rap- 
port  à  un  plan  médiateur  (15)  du  poussoir  (9) 
orthogonal  à  la  direction  de  déplacement  de  ce 
poussoir. 

6.  Clé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
poussoir  mobile  (9)  comporte,  sur  au  moins  une 
grande  face,  un  évidement  (20,  21)  propre  à  rece- 
voir  une  saillie  interne  du  corps  (3)  de  clé  destinée 
à  maintenir  le  poussoir  mobile  (9)  dans  sa  chambre 
(10). 

7.  Clé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  l'ex- 
trémité  (E)  du  corps  (3)  de  clé  destinée  à  pénétrer 
en  premier  dans  le  rotor  est  rétrécie,  et  la  chambre 
(10)  pour  le  poussoir  mobile  est  prévue  dans  cette 
extrémité  rétrécie  (E). 

8.  Barillet  de  sûreté  comprenant  un  stator  (7)  et 
un  rotor  (5),  le  rotor  comportant  un  logement  (4) 
destiné  à  recevoir  une  clé,  ce  barillet  étant  agencé 
pour  être  manoeuvré  par  une  clé  à  poussoir  mobile 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes,  ledit  barillet  comportant  un  organe  de  posi- 
tionnement  (11)  pour  déplacer  le  poussoir  mobile 
(9)  de  la  clé  hors  de  sa  chambre  (10)  et  une 
goupille  mobile  (12)  de  rotor  sur  laquelle  peut  agir 
le  poussoir  mobile  (9),  caractérisé  par  le  fait  que  la 
goupille  mobile  (12)  de  rotor  a  une  section  trans- 
versale  dont  la  forme,  notamment  rectangulaire,  est 
telle  que,  par  coopération  avec  la  section  de  forme 
conjuguée  d'un  logement  (16),  elle  empêche  toute 
rotation  de  la  goupille  (12)  autour  de  son  axe 
longitudinal  (C),  à  l'intérieur  du  logement  (16)  où  la 
goupille  (12)  peut  se  déplacer  en  translation,  l'ex- 
trémité  (19)  de  la  goupille  destinée  à  coopérer 
avec  le  poussoir  mobile  étant  agencée  sous  une 
forme  dissymétrique  relativement  à  l'axe  moyen 

(C)  de  la  goupille,  forme  notamment  constituée  par 
une  came  (19a)  située  plus  près  d'un  côté  que  de 
l'autre,  ladite  "goupille  (12)  pouvant  être  placée 
dans  des  positions  différentes  correspondant  aux 

s  diverses  positions  possibles  du  pousssoir  mobile 
(9)  dans  la  clé. 

9.  Serrure  ou  verrou  équipé  d'un  barillet  selon 
la  revendication  8,  propre  à  être  manoeuvré  par 
une  clé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

ro  1  à  7. 
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